
 
Objectifs 

√ Assurer l’organisation des prises en charge dans 

le respect du cadre législatif et réglementaire, par 

délégation de l’employeur 

√  Favoriser l’accès des usagers à leurs droits et à 

l’exercice de la citoyenneté 

√  Faciliter l’expression et la satisfaction des be-

soins des bénéficiaires 

√  Acquérir et développer les capacités à décider 

et à agir, anticiper les grands changements de la 

question sociale 

√   Se référer aux exigences éthiques et déontolo-

giques du secteur de l’intervention sociale 

 

Programme 

La formation est organisée en 4 domaines de for-

mation : 

-  DF1 : élaboration et conduite stratégique d’un 

projet 

- DF2 : management et gestion des ressources 

humaines 

- DF3 : gestion économique financière et logis-

tique d’un établissement ou service 

- DF4 : expertise de l’intervention sanitaire et so-

ciale sur un territoire 

 

Public 

Candidats à la formation CAFDES, ayant satisfait aux 

épreuves d’admission organisées en inter-centres 

(une épreuve écrite et une épreuve orale) 

 

Niveau requis pour accéder à la sélection : 

- Diplôme de niveau 6  

- Diplôme enseignement supérieur sanctionnant 

trois années d'étude 

- Diplôme (Code de l'action sociale et des familles) 

de niveau 5 et une expérience d'un an dans la fonc-

tion d'encadrement ou de trois ans dans le secteur 

médico-social 

- Etre en formation de direction dans le champ du 

sanitaire et social 

 
Durée 

700 h (formation théorique) 
510 h (formation pratique)  
hors allègement ou dispense 

Tarif 

Frais de dossier : 40 € 
 
Frais d’inscription : 330 € (170 € pour les personnes 
dispensés de l’écrit) 
 
Coût pédagogique : 14 980 € (tarif 2022) 
 
Tarifs applicables du 1er janvier au 31 décembre 2022 
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Pour en savoir plus 

Souad SALMI 

ssalmi@irtess.fr 

Tél. 03 80 72 64 44 

 

Certificat d’aptitude  

de directeur d’établissement ou  

de service d’intervention sociale  

(CAFDES)  

Mobiliser et mutualiser des compétences : le directeur occupe une place déterminante dans la cons-

titution et l’animation d’un collectif dynamique où il s’agit d’abord de faire équipe, c’est-à-dire de 

permettre à chacun de prendre sa mesure, de déployer ses capacités et de rester créatif. 

Niveau 7 
MAJ : 05/04/2022 


